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Conditions de travail 

Le peintre en carrosserie peut travailler dans diffé-
rents types d’entreprise : garage, entreprise spéciali-
sée dans la carrosserie, filiale, succursale, conces-
sionnaire et agent de marque, grande entreprise ou 
administration disposant d’un parc de véhicules.  

Le peintre en carrosserie travaille seul ou en équipe 
sous la responsabilité du chef d’atelier. Le souci de 
respecter les consignes de sécurité est constant 
dans la manipulation de produits chimiques. Le port 
de vêtements appropriés (combinaison de protec-
tion, masque, lunettes, gants et cagoule) est obliga-
toire. 

 

Qualités requises 

 respect des processus logiques et mé-
thodologiques  

 rigueur et adaptation aux consignes 
techniques  

 respect des consignes de sécurité  

 capacité d’adaptation à l'évolution des 
nouveaux produits  

 le “coup de patte” permettant de réali-
ser des retouches invisibles 

 résistance physique, patience,          
dextérité 

Le peintre en carrosserie intervient le 
plus souvent sur des véhicules abîmés 
suite à un accident et après le travail du 
carrossier. Il évalue le travail à réaliser sur 
le véhicule. 

 

Son travail consiste à: 

 

 Préparer les surfaces des pièces en 
fonction des consignes techniques.  

 Contrôler la qualité des produits 
appliqués.  

 Traiter les surfaces selon les con-
signes techniques.  

 Surveiller et contrôler la qualité du 
traitement de surface 

Nature du travail 

 

Le peintre en carrosserie prépare les surfaces sur les-
quelles il applique ensuite la peinture. 

 

 Suivant l’état de la carrosserie, il choisit les tech-
niques appropriées pour décaper par ponçage méca-
nique ou manuel, ponce à sec à la fois à l’aide d’une 
ponceuse orbitale qui permet d’effectuer une rectifi-
cation des surfaces et d’une machine électrique avec 
cale à poncer, puis il bouche toutes les rayures et ap-
plique du mastic. 

 

 Il protège la surface de la corrosion. Il y dépose une 
couche d’apprêt. 

 

 Enfin, il dose et prépare la peinture, en prenant soin 
de protéger les vitres, les phares et les chromes. Il 
crée la teinte dont il a besoin à l’aide d’un mélangeur 
et d’un nuancier et travaille son mélange (peinture 
métallisée, vernie, nacrée ou opaque).  

 

Dans une cabine spéciale de protection, il pulvérise la 
peinture à l’aide de pistolets. Il doit respecter les 
temps de prise et de séchage entre les différentes 
couches. Il est enfin responsable de l’entretien de son 
matériel après usage. 


